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RAPPEL DES NOUVELLES DISPOSITIONS 
REGLEMENTAIRES MISES EN PLACE EN 
2025 : 

Décret n° 2025-482 du 27 mai 2025 relatif à la 
protection des travailleurs contre les risques liés 
à la chaleur  

Il impose des mesures strictes pour prévenir les 
risques liés aux épisodes de chaleur intense. Il modifie 
le Code du travail en introduisant des dispositions 
spécifiques pour protéger les travailleurs contre les 
risques liés à la chaleur. Les employeurs doivent éva-
luer et gérer les risques thermiques, en particulier 
pour les travailleurs en extérieur ou dans le bâtiment. 
Les principales mesures incluent :  

1. Évaluation et gestion des risques thermiques : Les 
employeurs doivent évaluer les risques liés à la cha-
leur et mettre en place des mesures de prévention 
adaptées.  

2. Adaptation des horaires de travail : Les em-
ployeurs doivent adapter les horaires de travail, sus-
pendre les tâches pénibles aux heures les plus 
chaudes, et ajuster les périodes de repos.  

3. Aménagement des postes de travail : Les postes 
de travail doivent être aménagés pour amortir les ef-
fets des rayonnements solaires et l’accumulation de 
chaleur, par des dispositifs filtrants ou occultants, de 
la ventilation ou de la brumisation.  

4. Fourniture d'équipements adaptés : Les em-
ployeurs doivent fournir des équipements adaptés 
tels que des vêtements respirants ou rafraîchissants, 
des couvre-chefs, et des lunettes.  

5. Accès à l'eau potable : L'accès à l'eau potable 
fraîche doit être garanti, avec un minimum de 3 litres 
par jour et par personne en l'absence d'eau courante.  

6. Protection des travailleurs vulnérables : Une at-
tention particulière doit être accordée aux travail-
leurs vulnérables, notamment les femmes enceintes.  

7. Mise à jour du Document Unique d'Évaluation des 
Risques Professionnels (DUERP) : Le DUERP doit inté-
grer une évaluation spécifique des risques liés à la 
chaleur, avec les moyens de prévention envisagés.  

8. Pouvoirs renforcés de l'Inspection du Travail : 
L'inspection du travail peut mettre en demeure l'em-
ployeur de se conformer aux dispositions du décret et 
ordonner l'arrêt des travaux en cas de manquement.  

Arrêté du 27 mai 2025 relatif à la détermination 
des seuils de vigilance pour canicule  

Il définit les seuils de vigilance pour canicule du dispo-
sitif spécifique de Météo-France visant à signaler le 
niveau de danger de la chaleur dans le cadre de la pro-
tection des travailleurs contre les risques liés aux épi-
sodes de chaleur intense. Les principaux points in-
cluent :  

1. Définition des épisodes de chaleur intense : L'ar-
rêté définit les épisodes de chaleur intense sur la base 
du dispositif de vigilance dénommé « canicule » de 
Météo-France.  

2. Niveaux de vigilance : Les niveaux de vigilance sont 
définis par une échelle de couleur :  

▪ Vigilance verte : Veille saisonnière sans vigilance 
particulière.  

▪ Vigilance jaune : Pic de chaleur présentant un 
risque pour la santé humaine, pour les populations 
fragiles ou surexposées.  

▪ Vigilance orange : Période de canicule correspon-
dant à une période de chaleur intense et durable 
susceptible de constituer un risque sanitaire pour 
l’ensemble de la population exposée.  

3. Prévention et anticipation des vagues de chaleur : 
Les bulletins de suivi des niveaux de vigilance météo-
rologique de Météo-France permettent de prévenir 
et d’anticiper les vagues de chaleur qui génèrent des 
risques susceptibles de porter atteinte à la santé et la 
sécurité des travailleurs.  

 

 
 

 

Travail et fortes chaleurs 
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RISQUES : 

 

PREVENTION, du côté de l’employeur…   

 

 

 

 

 

 

 

 

Je permets à l’agent d’adapter son rythme de travail selon sa tolérance individuelle à la chaleur. 
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PREVENTION, que faire en tant qu’agent ? 

 

 

 

 

Cessez toute activité en cas de trouble ou de ma-

laise, signalez-le immédiatement. 

Signalez au médecin du travail des vulnérabilités 

spécifiques aux chaleurs intenses. 

 

 

 


